Pour pouvoir devenir membre, il faut :
1. avoir dix-huit ans accomplis; 2. jouir
d’une bonne réputation ; 3. remplir fidéle-
ment son devoir pascal ; 4. avoir les
moyens suffisants pour pouvoir donner quel
que chose 4 la quéte qui se fait chaque
semaine, pendant la contérence.




